
 Votre partenaire SINGER® SAFETY

 G E N P R O  Vêtement de travail- Accessoires

 
            

>> Caractéristiques techniques 
aGenouillères de protection confortables et performantes.
aTextile polyester.
aMousse intérieur en EVA d’une épaisseur de 14mm.
aCoque en PVC avec parties antidérapante.
aGel intérieur d’une épaisseur de 6 mm.
aSystème de fermeture par bandes auto-agrippantes.
aTaille unique.
aColoris : noir/transparent.
aConditionnement :  - carton de 12 paires. 
                                     - sachet de  1 paire.
                                     (présentation sous cavalier)

 En savoir plus : www.singer.fr
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>> Principaux atouts 
aLégères et confortables à porter en s’agenouillant et en marchant.
aMatériaux de haute qualité et design ergonomique, idéal pour une utilisation 
   prolongée.
aRevêtement extérieur souple et étanche, assurant la stabilité sur les surfaces  
   irrégulières.
aProtègent les genoux et répartissent la pression pour un confort accru tout en  
   travaillant.
aFacilement réglables à l’aide d’une sangle auto-agrippante qui n’empêche pas la 
    liberté de mouvement.
aOffrent une vaste surface souple ne laissant aucune trace sur le sol.

 >> Utilisation (*)

>> Conformité   
Cet équipement de protection a été testé suivant les normes européennes suivantes:  
- EN 14404 : 2001 +A1: 2010. Équipements de protection individuelle. 
                                                      Protection des genoux pour le travail à genoux.
Type 1: protection des genoux indépendantes d’un autre  vêtement et attachée autour de la jambe. 
Niveau 1:  les protections des genoux sont adaptées à des sols plats, et une résistance à la 
                  pénétration sous une force d’au moins (100 ± 5) N.
Il est conforme au Règlement (UE) 2016/425 relatif aux Equipements de Protection Individuelle (EPI).  
Catégorie II.
Testé et certifié par : ANCCP. Organisme notifié n°0302.
Téléchargez la déclaration UE de conformité sur http://docs.singer.fr
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